
MINISTERE DE LA REFORME FONCIERE
ET DE LA PRESERVATION DU DOMAINE PUBLIC

Dëcret n02oo5-552du 07 novembre 2005 fixant les moda-
lité d'attribution des biens immobiliers du domaine privé de l'Etat.

LE PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Con titution :
Vu la 101 n° 9-2004 du 26 mars 2004 portant code du domaine de l'Etat:
Vu la 101 n°10-2004 du 26 mars 2004 fixant les prtnclpes généraux
applicables au régime domanial et foncier;
Vu le décret n' 2005-02 du 7 janvier 2005 tel que rectifié par le décret
n 2005-83 du 2 février 2005 portant nomination des membres du
Gouvernement:
Sur rapport du ministre de la réforme foncière et de la préservation du
domaine public,
En Conseil de. ministre ,

DÉCRÈTE:

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier: Le domaine privé de l'Etat comprend tous les biens
meubles, tmmeuble et droits réels immobillers du domaine de l'Etat.
des collectivttè décentralisées et des établissements publlcs, qui en
rai on de leur nature et leur destination, ne sont pas considérés
comme les dépendances du domaine publlc.
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Article 2 : Les dépendances du domaine privé de l'Etat peuvent être
attribuée par vole d'affectation, de cession, d'attrtbution en participa-
tion au capital des sociétés, d'échange, de superficie, d'autorisation
provtsotre d'occuper et de location ordinaire ou bail emphytéotique.

TITRE II : DES MODES D'ATTRIBUTION

Article 3 Les biens immoblllers du domaine privé de l'Etat peuvent
étre:

- affectés à des services publlcs :
- cédés aux personnes morales de droit public :
- attribués en jouissance ou en propriété aux personnes morales de
droit privé ou aux personnes physiques:

- attrtbués en participation au capital des sociétés avec droit de rëtn-
corporation au domaine privé de l'Etat en cas de dissolution, faillite
ou liquidation des dites sociétés:

- attribués en jouissance ou en propriété aux organismes interna-
tionaux dont le Congo est membre:

- attrtbués en jouissance ou en propriété et sous réserve de récipro-
cité aux missions diplomatiques ou consulaires accréditées au
Congo,

Chapitre 1 : De l'qffectation

Article 4 : L'affectation est l'acte par lequel l'Etat met à la disposition
d'une collecttvtté locale ou d'un établlssement public une dépendance
de son domaine privé,

Article 5 : Tout service publlc désireux de bénéficier de l'affectation
d'un terrain domanial, en fait la demande au préfet du département ou
au maire du Ileu de situation de l'Immeuble.

La demande doit comporter tous les éléments permettant d'apprécier le
programme à réaliser.

Dès réception de la demande, le préfet ou le maire convoque la commis-
sion d'évaluation des biens du domaine de l'Etat, La commission
procède à une vtstte des Ileux. L'administration du cadastre établit un
plan de délimitation.

Les observations éventuelles formulées par les membres de la commis-
sion, font l'objet d'un procès verbal distinct.

Ledossier ainsi constitué est transmis au ministre chargé des finances,
qui le soumet au Conseil des ministres. L'affectation est prononcée par
décret pris en Conseil des ministres,

Article 6 : Dés notification du décret d'affectation, le service public
demandeur prend possession du terrain s'tl est libre de toute occupa-
tion. En cas de déguerplssement des occupants, les frais y afférents
sont à la charge du bénéficiaire.

En cas de non utilisation du terrain dans les trois années qui suivent
J'affectation, sa désaffectatlon est prononcée par décret pris en Conseil
des ministres sur rapport du ministre chargé des finances,

Article 7 : Le terrains du domaine privé de l'Etat non affectés ou
désaffectés peuvent être aliénés par vole de vente, ces Ion ou échange.

Section 1 : De la vente par adjudication

Article 8 : L'aliénation d'un Immeuble du domaine privé de J'Etat a lieu
par adjudication conformément aux articles 83 et 84 de la 101 n09-2oo4
du 26 mars 2004 portant code du domaine de l'Etat.

Section 2 : De la cession aux per onnes
morales de droit public

Article 9 : L'Etal peut céder à titre gratuit ou onereux des dépendan-
ce de son domaine privé aux personnes morales de droit public.

La personne morale de droit public Intéressée adre e une demande au
ministre chargé des finance conformément à J'article 7 du présent
décret.

Article 10 : La cession est prononcée par décret pris en consell des
ministre Ce décret indique la nature de la cession ainsi que les
diverses obligations du ces tonnaire.

En aucun cas, le cessionnaire ne doil changer la destination indiquée
dans l'acte de cession.

Section 3 : De l'attribution en participation
au capital des sociétés

Article Il : Toute per orme morale de droit public qui désire partici-
per à la formation ou à l'augmentation du capital d'une société par



1816 Journal Officielde la Républiquedu Congo N" 41 - 2005

apport des biens immobilier prélevés au domaine privé de l'Etat doit
adre er un do ter en quatre exemplaires au ministre chargé des
finance,

Article 12 : Le dossier doit comprendre
- une demande motivée émanant de la personne morale de droit pu-
blic:

- le titre foncier:
- l'évaluation foncière des mises en valeur :
- le projet du plan de morcellement dûment établi par le ervtce du
cadastre et de la topographie,

Article 19 : Dés réception du dossier, le ministre chargé des finances
saisit, pour avis, la commission d'évaluation des biens du domaine de
l'Etat.

Article 14 : Après- avis technique favorable, le dossier est commu-
niqué au ministre chargé des finances qui le soumet. en dernier
re ort, au Conseil des ministres,

L'attribution en participation au capital des société est prononcée en
Conseil des ministres, Ce décret est soumis à la publlcttè foncière.

Article 15 : Le dotations des biens du domaine privé de l'Etat ou
d'une collectivité décentral1sée faites à une entreprise publique devien-
nent propriété de celle-el et sont immédiatement Intégrés dans son
patrimoine,

Article 16 : Les biens dépendant du domaine public de l'Etat ou d'une
collectivité décentraUsée ne peuvent faire l'objet que d'un tran Iert de
gestion,

Article 17 : En cas de dissolution de l'entreprise publique, les biens
dont la gestion a été transférée par les personnes publiques conservent
leur statut de dépendance du domaine public et demeurent inal1éna-
ble , Inces ible , tnsaists able et imprescriptibles,

Article 18 : Les biens visé à l'article 17 du présent décret. ne doivent
pa être incorporé dans le patrimoine de l'entreprt e, ni inscrits à son
bilan,

En cas de dis olutlon de l'entreprise publique, l'Etat ou la collectivité
décentralisée reprend l'usage de la dépendance par le btais du service
du domaine. conformément à l'article 71 du code du domaine de l'Etat,

Section 4 : De l'attribution en jouissance aux per onnes
physique ou morale de droit privé

Article 19 : Le dépendances du domaine privé non affectées ou dés-
affectée peuvent être attribuées en jouis ance aux personnes phy-
siques ou morales qui en font la demande,

Article 20 : L'attribution en jouissance des dépendances du domaine
privé a lieu par voie de bail ordinaire ou emphytéotique,

Article 21 : Toute personne dé irant prendre à bail une dépendance
du domaine privé de l'Etat. adre se un dos ter au mini tre chargé des
finances par voie hiérarchique,

Ce dos ter comprend:
- une demande légaUsée timbrée:
- une copie certifiée conforme d'une pléce d'Identité:
- un exemplaire des statut lor qu'Il s'agit d'une société;
- une procuration, si le preneur est un mandataire;
- quatre exemplaires du plan de délimitation du terrain ;
- un planning des travaux de mise en valeur ainsi qu'un plan rèaltsé.

Article 22 : Laconclusion du bail est 'faite par arrêté du ministre char-
gé des finances,

Section 5 : De l'attribution en Jouissance ou en propriété
aux organismes internationaux et missions

diplomatiques ou consulaire

Article 29 : Le organismes internationaux dont le Congo e t membre,
peuvent devenir propriétaire ou locataires des terrains domaniaux,

Dan le cas d'une mission diplomatique ou consulaire de tels avan-
tages ne sont consentis que sous réserve de réciprocité,

La décision de con entir le bail ou la propriété est prise par décret en
Con ell des ministres,

Section 6 : De l'échange

Article 24 : Il peut étre procédé à l'échange d'un Immeuble bâti ou non
bâti du domaine privé de l'Etat contre de biens de même nature

appartenant aux personnes morales de droit privé ou aux per onnes
physiques,

Les lmmeubles objet de l'échange sont préalablement évalué contra-
dictoirement par la commission d'évaluation des biens du domaine de
l'Etat et la personne morale ou physique,

En cas de dtfférence de valeur, une soulte est stipulée au profit ou à la
charge de l'Etal.

Article 25 : Le dossier de demande d'échange est adressé au ministre
chargé des finances par voie hiérarchique,

Ledossier de demande d'échange est constitué des pièces énumérées à

l'article 13 du présent décret.

Section 7 : Des dons et legs

Article 26: Outre les formes d'appropriation immobilière prévue par
les textes en vigueur, l'Etat, la collectivité décentralisée ou l'établis e-
ment pubUc peut acquérir des biens et droits réels immobiliers qui lui
sont offerts ous forme de dons ou de legs, par une personne physique
ou morale congolaise ou étrangère.
Les dons et legs avec ou sans charges sont acceptés par arrêté du
ministre chargé des finances,
Toutefois, les biens immobiliers ainsi incorporés au domaine privé de
l'Etat doivent faire l'objet de, la pubUcité foncière,

Chapitre ID : Des baux immobiliers

Section 1 : Du bail ordtnaire

Article 27 : Le bail ordinalre confère au preneur un droit de jouissan-
ce pour une durée ne pouvant excéder dix huit ans, Il est consenti aux
conditions suivantes :

- obligation de mi e en valeur:
- obligation par le preneur de supporter toutes le charges relatives à
l'immeuble et notamment de payer le contributions foncière et les
taxe accessoires:

- possibilité pour les agents de l'Etat habilités à cet effet de vi Iter
l'immeuble pour contrôler l'exécution des obligations imposées au
preneur:

- Interdiction de céder son droit au bail. ou de consentir une sous-
location sans autorisation préalable,

Article 28 : Le preneur peut renoncer au bail, Il ne peut le faire qu'a-
pré règlement des loyer échu et moyennant un préavis de six mol ,
En cas de renonciation, le preneur doit lai ser l'Immeuble dan l'état
où lise trouve,

Toutefois, l'Etal peut exiger la remise des Ueux dans l'état où ils se
trouvaient en début du bail, En cas de carence du preneur, l'Etat peut
exécuter le travaux nécessaire aux frais de celui-CI.

Article 29 : Le bail peut étre résilié par l'Etat. sans Indemnité pour
inexécution par le preneur de es obligations, La résiliation est pronon-
cée par arrêté du mini tre chargé des finances trot mois après mi l' en
demeure par lettre recommandée ou par exploit d'hui ter re té sans
effel. Le preneur e t tenu de libérer l'immeuble dans un délai de trois
mois à compter de la notification de l'arrêté prononçant la résiliation,
Passé ce délai. Il est procédé à son expulsion par simple ordonnance de
référé,

Toute convention passée par le preneur en violation de dl po Itlon de
l'article 26 du présent décret est nulle de plein droit. Il entraîne la réstl-
Iation Immédiate et sans indemnité du bail, 1\ est procédé le cas
échéant, à l'expulsion du preneur et de tous les occupants de son chef.

Section 2 : Du bail emphytéotique

Article 30 : Le bail emphytéotique confère au preneur ou ernphytèote.
un droit réel immobilier su ceptlble notamment d'hypothèque. Il est
consenti pour une durée comprise entre dix huit an et quatre vingt dix
neuf ans, sous condition résolutoire de mise en valeur dans un délai
déterminé, et aux conditions suivantes:

- paiement du loyer d'avance:
- paiement de toutes les charge locatives:
- rnaintten des lieux loués en parfait état de propriété"
- â l'expiration du bail. l'Etat exerce le droit de préemption sur tous
les aménagements, constructions et Installations rèaltsés.

Article 31 L'emphytéote peut entreprendre sur le fonds tous les tra-
vaux qu'Il veut, tran former les bâtiments, en construire de nouveaux,
Toutefois, il est interdit au preneur de diminuer la valeur des fond ,
Toutes les améUorations, constructions et tous autre investissements
faits par le preneur restent en l'état à la fin du bail sans indemnité,
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Article 32 : Le bail emphytéotique est consenti moyennant paiement,
à la cal e du receveur des domaines, d'une redevance annuelle forfai-
taire fixée conformément aux textes en vigueur.

Article 33 : La transcription du bail emphytéotique sur les registres
fonciers est obligatoire. Il est délivré à l'emphytéote, un certificat de
propriété, après paiement des frais de transcription calculés comme en
matière d'Immatriculation.

Article 34 : En cas d'expropriation pour cause d'utilité publique pen-
dant la durée du bail, le preneur pourra prétendre à une indemnité
dans les conditions prévues par la 101.

Article 35 : Le preneur ou l'emphytéote peut étre autorisé à céder son
droit au bail. ou à sous-louer une partie de l'Immeuble.

Il peut renoncer au bail dans les conditions prévues à l'article 28 du
présent décret.

Article 36 : L'emphytéose cesse de produire ses effets à la fin de la
durée du bail. Toutefois, l'emphytéote peut renoncer au bail dans les
conditions prévues à l'article 28 du présent décret.

Article 37 : Adéfaut de paiement de la redevance pendant un an, l'Etat
est autorisé, après une mise en demeure par lettre recommandée avec
accu é de réception ou par toute autre voie de droit restée sans effets,
à faire prévaloir par les tribunaux, la résolution de l'emphytéose.

Article 38 : L'Etat peut également demander la résolution en cas de
détérioration grave causée aux fonds par l'emphytéote et dûment cons-
tatée par le services compétents, ou d'Inexécution de condition parti-
culière Imposée dans l'emphytéose.

TITRE n : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 39 : Les actes de gestion du domaine privé de l'Etat sont faits
en la forme administrative.

Article 40 : Les bien , affectés conformément au présent décret n'en-
traînent pas l'aliénation des ressources du ous-sol dont la propriété
appartient à l'Etat.

Article 41: L'occupation du domaine privé de l'Etat donne lieu à la per-
ception de loyers et redevances dont les taux par métre carré sont fixé
par la 101 des finances.

Article 42: Les affectations et cessions peuvent étre accordées à titre
gratuit aux personnes morales de droit public n'ayant pa d'autonomie
financière et aux organismes Internationaux, missions diplomatiques
ou consulaires, sous réserve de réciprocité.

Article 43: Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié au Journal Officiel et
communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville. le 07 novembre 2005

Par le Président de la République.
Deni SASSOUN'GUESSO.

Le mini tre de la réforme
foncière et de la pré ervation
du domaine public.

Le ministre de l'économie,
de finance et budget.

Lamyr NGUELE Paclfique ISSOIBEKA

Leministre de la construction,
de l'urbanisme et de l'habitat,

Le ministre de l'administration
du territoire et de la
décentralisation,


